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Braquage à Renens
Le Tribunal a retenu
le brigandage qualifié
contre l’homme qui avait
attaqué des convoyeurs
de fonds. Le Parquet juge
sa peine insuffisante.

Le Tribunal criminel de Lausanne a
condamné, vendredi, l’homme qui avait
braqué un convoi de fonds à Renens le
23 décembre 2022 à 6 ans et demi de
prison ferme pour brigandage qualifié
et infraction à la loi sur les armes. Les
juges n’ont pas retenu l’affiliation de
l’accusé aux Pink Panthers ou à une
autre bande similaire, faute de preuves
suffisantes. Et cela même si le procès
s’est tenu dans un palais de Montbenon
sous haute surveillance policière.

Armé d’un pistolet-mitrailleur, ce
Serbe, recherché, s’était attaqué à des
convoyeurs transportant 2 millions de
francs devant l’agence de la Banque
Cantonale Vaudoise (BCV). Il était par-
venu à s’emparer d’une caissette conte-
nant 525’000 francs, avant de s’enfuir
sur une trottinette électrique. Mais, dys-
fonctionnant, son deux-roues l’avait lâ-
ché. Et les deux convoyeurs avaient pu
récupérer le butin après l’avoir rattrapé
et maîtrisé.

Arrivé dans la région quelques jours
avant le braquage, sans document
d’identité et interdit d’Espace Schen-
gen, le quinquagénaire avait minutieu-
sement préparé le brigandage, obser-
vant les mouvements du fourgon chargé
de fonds. Mais il n’a pas pu être prouvé
qu’il avait bénéficié de l’aide d’un com-
plice, malgré les appels téléphoniques
qu’il a reçus durant son acte manqué.

Le Serbe s’était aussi muni d’unM49,
une arme de guerre enterrée depuis une
décennie dans un jardin chablaisien par
une connaissance albanaise, qu’il avait

déterrée et récupérée. Et, pour le lieu
du braquage, il aurait jeté son dévolu
sur l’agence de la BCV de Renens en rai-
son de sa proximité avec un petit tun-
nel, une voie de fuite idéale.

Le Parquet, qui avait requis 9 ans de
prison, se réserve le droit de faire ap-
pel: «Je prendrai ma décision sur la base
du jugement motivé», explique la pro-
cureure Carole Deletra. Car le prévenu
n’en était pas à son premier coup. Il a
déjà été condamné pour alliance crimi-
nelle, en Serbie, entre autres. De plus,
l’homme est connu ailleurs en Europe
pour d’autres brigandages. Il fait aussi
l’objet d’une demande d’extradition en
Allemagne.

Aux yeux du Tribunal, l’accusé n’a
néanmoins pas hésité à mettre en dan-
ger la vie de tiers pour obtenir de
l’argent facilement. Il ne semble pas
avoir conscience de la gravité des faits.
Et il n’a pas collaboré comme il aurait
dû lors de l’enquête. À décharge, les
juges retiennent toutefois que le pré-
venu a été marqué par la guerre en
ex-Yougoslavie. Ils le condamnent dès
lors à 6 ans et demi de prison, moins les
434 jours de détention avant jugement,
et à l’expulsion du territoire durant
15 ans. À l’issue du verdict, l’accusé a
dit: «Merci!» Claude Béda

LePinkPanther écope
de 6 ans et demi de prison

«Ces éléments ne sont
pas suffisants pour
retenir, dans le cas
présent, son affiliation
à une bande.»
Lionel Chambour,
président du Tribunal

Point fort

on aimerait parfois commenter
une décision.

Est-ce difficile d’être
un ancien membre du
gouvernement?
C’est une autre façon d’observer
l’actualité politique. Mais un peu
de distance fait aussi du bien. J’ai
eu besoin de cette année écoulée
pour souffler. Dans la vie de
conseillère fédérale, il y a beau-
coup de choses qui passent à la
trappe. J’ai pu me consacrer à
nouveau à des choses qui ont tou-
jours été importantes pour moi:
la musique, la littérature, la na-
ture. Mais une partie de soi reste
au Conseil fédéral. On est encore
unpeu dedans et enmême temps
dehors.

Quelle est la fausse idée
la plus répandue au sujet
du Conseil fédéral?
L’idée que le Conseil fédéral vote
sur chaque objet. Les meilleures
décisions ont toujours été prises
lorsque nous étions d’avis très dif-
férents, que nous avons débattu –
voire que nous nous sommes dis-
putés – et que nous avons ensuite
fait un pas l’un vers l’autre. Les
pires décisions sont celles qui sont
votées sans discussion. En tant
que socialiste, on y perd presque
toujours (sourire).

Avez-vous aussi fait
le bilan de votre mandat
de conseillère fédérale?
En tant que conseillère fédérale,
on fait d’innombrables ren-
contres. Souvent, on n’a même
pas le temps de tout assimiler.
Maintenant, j’y repense. Bien sûr,
je pense aussi à ce que j’ai réalisé
et à ce que je n’ai pas réussi à
faire, comme la loi sur le CO2, qui
a été rejetée de justesse dans les
urnes. Parfois, l’échec est bon et
nous rend plus intelligent. Pour
moi, la conclusion est qu’on ne
peut pas faire de politique clima-
tique sans qu’elle soit aussi so-
ciale. Le fait que la population ait
accepté la loi sur le climat en est
la preuve.

Vous avez été ministre
de l’Environnement et de
l’Énergie pendant quatre
ans, auparavant ministre de
la Justice pendant huit ans.
Depuis, il y a eu plusieurs
changements à la tête du
Département de la justice.
Pourquoi le Département de
justice et police (DFJP) est-il
si mal-aimé?
Honnêtement, je ne le comprends
pas. Bien sûr, c’est un départe-
ment exigeant. L’UDC est en per-
manence mécontente de la poli-
tique d’asile. On peut donc se de-
mander pourquoi elle n’a jamais
été prête à reprendre ce départe-
ment au cours des seize dernières
années. Elle en a eu l’occasion au
moins à quatre reprises.

Quelle est votre hypothèse?
Il faut le demander à l’UDC.Mais,
et je le dis parce que je connais
les deux, il est plus agréable d’ou-
vrir un tunnel qu’un centre
d’asile. Le DFJP n’en reste pas
moins un département fantas-
tique.

Vous étiez ministre de
la Justice pendant la crise
des réfugiés de 2015.
Malgré cela, votre réforme
de l’asile a été largement
approuvée dans les urnes.
Actuellement, le nombre
de demandes d’asile est à

nouveau élevé. Que recom-
mandez-vous au ministre
de la Justice, Beat Jans?
Le conseiller fédéral Beat Jans n’a
pas besoin demes conseils. Ce qui
me frappe, c’est que, depuis des
années, les mêmes exigences re-
viennent en matière de politique
d’asile. Par exemple, qu’il faut
mener les procédures d’asile
dans un pays tiers, par exemple
au Rwanda. Ce pays est plus pe-
tit que la Suisse et a déjà accueilli
plus de 120’000 réfugiés. Pour-
quoi le Rwanda serait-il mieux
placé que la Suisse pour mener
des procédures d’asile et accueil-
lir des réfugiés? Et que doit-on
faire des demandeurs d’asile dé-
boutés? On n’entend jamais de ré-
ponses à ces questions.

En tant que conseillère
fédérale, vous vous êtes
engagée en faveur
des anciens enfants placés.
Maintenant, la Suisse sert
de modèle aux pays
du Conseil de l’Europe.
Cela m’a effectivement fait très
plaisir. Nous avons essayé de
travailler sur ce chapitre très
sombre. Cela n’a été possible
que parce que nous avons parlé
avec les anciens enfants placés et
pas seulement d’eux. Ce proces-
sus leur a coûté beaucoup d’éner-
gie et celam’inspire beaucoup de
respect. Les excuses ont été un
moment très intense. Je suis en-
trée dans la salle avec plusieurs
centaines d’anciens enfants pla-
cés. Et je le savais: soit ils me
croient, soit ils neme croient pas.
Finalement, cela a permis lamise
en lumière du sort de ces enfants
placés.

Vous imaginez-vous
assumer d’autres tâches
en plus de la présidence
de la fondation?
Je vais désormais me concentrer
sur la présidence de la fondation.
Si je peux apporter mon expé-
rience dans d’autres domaines, je
le ferai. Mais je n’ai plus besoin
d’un agenda chargé.

J’ai eu
besoin

de cette année
écoulée pour
souffler. Dans la
vie de conseillère
fédérale, il y a
beaucoup
de choses
qui passent
à la trappe.

Douze ans au
Conseil fédéral
Simonetta Sommaruga a été élue
au Conseil fédéral en septembre
2010 au nom du PS. Elle a dirigé
le Département de justice et po-
lice jusqu’en 2018, puis le Dépar-
tement de l’environnement, des
transports, de l’énergie et de la
communication de 2019 à son
départ, fin 2022. Âgée de 63 ans,
elle est mariée à l’écrivain Lukas
Hartmann.

Voyages en train
Deux députés proposent
aux gouvernements genevois
et vaudois de soutenir cette
liaison depuis Genève, alors
que les CFF songeraient
plutôt à Bâle.

Un train direct Genève-Londres, voilà ce
que le Canton de Genève doit revendi-
quer, avec le soutien du Canton de Vaud.
La proposition sera déposée mardi au
Grand Conseil genevois par la PLRDiane
Barbier-Mueller. Au parlement vaudois,
c’est le Vert’libéral David Vogel qui dépo-
sera un postulat, le même jour.

Ils demandent que les cantons entre-
prennent une étude approfondie de la
question, en collaboration avec les CFF,
y compris sur la question d’une garantie
de déficit.

Rivalité avec Bâle
L’idée de proposer une offre de voyage
avec la capitale britannique est dans
l’air depuis que le responsable du trafic
voyageur international aux CFF a évo-
qué la possibilité d’une liaison depuis
Bâle, en novembre dernier. Il ne suffi-
rait que de quelques années pour arri-
ver au couper de ruban.

Les deux députés veulent que leurs
cantons fassent comprendre aux CFF
qu’ils ont tout intérêt à privilégier un
départ depuis Genève. «S’il ne faut
qu’une seule liaison directe entre une
gare suisse et Londres, il vaut mieux que
cela soit depuis Genève que depuis Bâle,
assure le Vaudois David Vogel. Ce sont
les chiffres qui parlent.»

Des chiffres parlants
Les chiffres? Ils se trouvent dans un
rapport de 2021 sur le développement
du trafic international, commandé par
les CFF: un direct Genève-Londres drai-
nerait plus de clients qu’un Bâle-
Londres. En termes de trafic aérien à
destination de Londres, à lui seul, l’aé-
roport de Genève (1,15 million d’usa-

gers en 2019) dépasse le cumul des aé-
roports de Bâle et Zurich (1,10 million),
selon les arguments des deux parle-
mentaires cantonaux.

Ils rappellent que le groupe Eurostar,
il y a douze ans, avait annoncé un intérêt
pour une liaisonGenève-Bâle. À l’époque,
on parlait déjà d’une durée de cinq
heures trente, tout comme aujourd’hui.
L’idée ne s’était pas réalisée. Aujourd’hui,
ils estiment que la Conférence des trans-
ports de la Suisse occidentale (conseillers
d’État des cantons romands et Berne) de-
vrait aussi soutenir l’idée. «Les Londo-
niens pourraient plus facilement venir
skier en Valais», illustre David Vogel.

Les touristes romands à destination de
Londres seraient aussi gagnants, mais
l’intérêt économique est plus global, ex-
plique Diane Barbier-Mueller en évo-
quant les voyages professionnels. «Les
grandes entreprises et administrations
ont de plus en plus tendance à délaisser
l’avion et à financer des trajets en train
s’ils sont inférieurs à huit heures», sou-
ligne la libérale-radicale. «Notre proposi-
tion a pour but que Genève reste un
centre économique attractif, également
du point de vue de Londres. Idem pour
l’ensemble de la région lémanique.»
Jérôme Cachin

Genève-Londres en train
direct, c’est bientôt possible?

«S’il ne faut qu’une
seule liaison directe
entre une gare suisse
et Londres, il vaut
mieux que cela soit
depuis Genève.»

David
Vogel,
député Vert’libéral
au Grand Conseil


